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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-135007

Département(s) de publication : 971
 Annonce n° 24-135007

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-87813

Section 2 - Identification de l'acheteur

SYVADE de la Guadeloupe (971)Nom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

20004470900018N° National d'identification : 
Les AbymesVille : 

97139Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

971Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

TRAITEMENT DES DECHETS VERTS PROVENANT DES COMMUNES DE L’EPCI CAP Intitulé du marché : 
EXCELLENCE (PERIODE TRANSITOIRE)

90500000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

Le présent marché a pour objet le traitement des déchets verts et Description succincte du marché : 
des souches provenant des communes membres de la communauté d'agglomération Cap Excellence.

Valeur technique de l'offre appréciée au vu du mémoire technique : 60% Prix Critères d'attribution : 
des prestations : 40%

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Marché : MP2024FCS-11-Traitement DV court Date de conclusion du marché : 10 septembre 2024 
Nombre d'offres reçues : 4 Le marché a été attribué à un groupement d'opérateurs économiques : 
non Nom et adresse du titulaire ENERGIPOLE VERDE 10 parc d'activité de Jabrun 97122 Baie-Mahault 
Courriel : lfiers@energipole-group.fr

29/11/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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